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Devis n° 12013019
du 12/12/2019

                   Nom : COLLIARD
          Prénom : VINCENT
          Date de naissance : 16/01/1986
          Adresse domicile :
          .
          64200 BIARRITZ France (Métropolitaine)
          Téléphone : 
          Mobile : +33660880784
          Adresse email : vincentcolliard@gmail.com
          Bénéficiaires en cas de décès : Ayants droits
          Catégorie choisie : B
          Durée : 3 mois

          GARANTIES CHOISIES :

          Capital : 10 000,00 €
          OPTION 1 BIS Assistance : Garantie frais de recherche et de secours ainsi que l’assistance
rapatriement et les frais médicaux. Rachat de l’exclusion frais de recherche et de secours en
mer/montagne/désert/ski.

  Garantie obligatoire Individuelle accident                 Capital assuré 10 000,00 €
                                          (décès/invalidité permanente 2éme catégorie sécurité sociale française)

Montants exprimés par personne assurée.
L’intégralité des garanties et exclusions se trouve dans la Notice jointe.

        Proposition tarifaire

        189,12 € TTC
          Cette proposition est valable 4 mois à compter de son édition.
          Mode de paiement : Payable d’avance par Carte Bancaire ou Virement bancaire.
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